Montréal, le 13 juin 2003

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L ‘ÉNERGIE

800 Place Victoria – Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :  
Dossier: R-3492-2002, Phase 1



Réclamation de frais 



Chère consœur,

Le RNCREQ m’a mandaté pour produire les frais dans le présent dossier en remplacement de notre procureur au dossier qui est dans l’impossibilité de les produire à la date prescrite.

Tel que demandé par la Régie dans sa décision D2002-93, vous trouverez en pièces jointes deux demandes distinctes de frais à savoir : 1) le groupe de travail sur la structure tarifaire et 2) les rencontres (préparatoire et technique) et les audiences.

La décision du RNCREQ de se retirer en cours d’audience s’expliquent simplement par le fait qu’il s’agissait d’un premier dossier tarifaire du distributeur d’HQ où les sujets à traiter et la preuve devaient demander des explications supplémentaires pour bien cerner les enjeux, comprendre la preuve au dossier et s’assurer qu’elle rencontre bien les objectifs et les finalités recherchés.  Les réponses du distributeur à nos questions, les deux réunions (rencontre préparatoire et réunion technique) et le début des audiences nous ont éclairé adéquatement sur la portée des enjeux en phase 1.  Conséquemment, nous avons décidé d’abandonner certains sujets en phase 1 et d’en reporter d’autres en phase 2 pour des fins d’efficacité, de respect du processus et du cadre réglementaire retenu par la Régie.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c. 
Me Éric Fraser (H.Q.)

